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Un subside annuel de CHF 300.— est 

octroyé à chaque contribuable communal, 

sur présentation 

de la quittance d’un 

abonnement annuel 

de transport public, comprenant 

la zone 90 et/ou 22. 

 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


